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Att.	Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie








Re:	Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec.


	Dossier RDÉ R-3439-2000.


	Réponse de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) à la Contestation des demandes d'intervention par Hydro-Québec.








Madame la Vice-présidente de la Régie,


Madame et Monsieur les régisseurs,


Madame la Secrétaire de la Régie,








Nous avons reçu le 13 avril 2000 une contestation par Hydro-Québec des demandes d'intervention au présent dossier, incluant celle logée par les présents intervenants.





En premier lieu, nous nous interrogeons sur le droit d'Hydro-Québec de loger pareille contestation, étant donné que le dossier a été initié par la Régie elle-même et que ni la Loi sur la Régie de l'énergie, ni le Règlement sur la procédure, n'ont prévu pareille contestation ni de délai pour ce faire.   La Régie, de surcroît, s'est abstenue d'accorder un tel droit dans sa décision procédurale au présent dossier, contrairement à la plupart de ses autres dossiers d'audiences publiques mais similairement à ce qu'elle décida dans le dossier de l'avis sur l'énergie éolienne.�





L'article 8 du Règlement et la décision procédurale déterminent déjà les critères sur lesquels doit se baser la Régie pour accorder le droit d'intervenir, qu'il y ait ou non de contestation d'un distributeur.





La demande d'intervention des associations soussignées est structurée suivant le plan de l'article 8 et précise les motifs pour lesquels l'intervention devrait être accueillie.  La présente lettre a pour objet de préciser et élaborer ces motifs suite à la contestation d'Hydro-Québec, mais ne constitue aucunement une admission qu'Hydro-Québec avait le droit de loger pareille contestation.








LES PRÉSENTS DEMANDEURS EN INTERVENTION REPRÉSENTENT-ILS DES INTÉRÊTS DE CONSOMMATEURS ET USAGERS ?





Hydro-Québec affirme à tort que les présents demandeurs en intervention ne représentent aucun consommateur ni usager.





Cela est inexact.  L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI) regroupent l'ensemble des intervenants de leurs secteurs respectifs, incluant les chercheurs et universitaires, les manufacturiers, les producteurs et les consommateurs ou usagers de systèmes éoliens ou solaires.





Les intérêts des abonnés d'Hydro-Québec ayant déjà installé de pareils systèmes distribués, ou ceux qui pourraient le faire si le contexte régulatoire était plus propice, font donc partie des intérêts représentés par les présents demandeurs.  Ces consommateurs sont directement affectés par les obstacles contenus au Règlement 634 actuel, lequel ne prévoit aucune modalité standard de branchement en parallèle de petits systèmes distribués ni aucune modalité de mesurage, de facturation, de compensation (incluant la question de la tarification inversée ou net metering) ni de responsabilité adaptée à l'existence de systèmes de production en parallèle auprès d'abonnés d'Hydro-Québec.





Les associations québécoises Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) se sont joint à ces associations pan-canadiennes dans la présente demande et promeuvent, tout comme elles, le développement des énergies renouvelables, dont l'installation en parallèle de tels systèmes de production distribuée sur le réseau.





Outre les consommateurs et usagers de ces systèmes, les présents quatre demandeurs représentent l'ensemble des autres intérêts économiques et environnementaux liés à ces formes d'énergie.  De tels intérêts ont également droit d'être entendus dans la présente cause.  Ils font partie de la notion d'intérêt public en plus d'être des intérêts économiques spécifiques.





Déjà en 1993, alors que la Loi sur la Régie du gaz naturel ne comportait pas même d'équivalent à notre article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie, les régisseurs affirmaient:





"La Régie ne peut se convaincre de l'opportunité de décider de façon définitive que seul un consommateur de gaz peut justifier un intérêt pour intervenir devant elle."�





En 1996, la Régie accordait un droit d'intervention à Hydro-Québec, malgré une contestation de SCGM, et en soulignant que celle-ci n'est pas limitée à son intérêt comme consommateur de gaz naturel:





" La Régie considère que limiter l'intervention d'Hydro-Québec devant elle aux seuls cas où cette dernière désirerait s'informer comme cliente de gaz naturel intéressée à la conversion de ses propres installations, comme l'a laissé entendre Me Lassonde (T.S., p. 65), serait limiter ses pouvoirs et en contradiction avec sa décision D-95-47."�








PRINCIPES GOUVERNANT LA CONVOCATION D'UNE AUDIENCE PUBLIQUE À L'INITIATIVE DE LA RÉGIE 





Hydro-Québec demande à la Régie de se limiter, dans sa présente cause, aux préoccupations d'une seule des catégories d'intérêts prévues à l'article 5, soit les consommateurs, notion que la société d'État interprète de façon restrictive de manière telle qu'elle exclue les consommateurs représentés par les présents demandeurs.  Hydro-Québec propose de reporter à une date indéterminée l'examen des préoccupations de toutes les autres catégories d'intérêt qui auraient le droit d'être entendues.





Nous croyons qu'il est inopportun pour la Régie de scinder sa juridiction suivant une telle ligne de démarcation.





Suivant l'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie, la Régie peut, de sa propre initiative ou à la demande de tout intéressé (dont le distributeur) fixer ou modifier les tarifs ou les conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec.  Dans tous les cas, l'article 25 requiert que la Régie convoque une audience publique et fasse publier un avis à cette fin.





La liste des sujets proposés dans la décision procédurale au présent dossier n'était pas limitative.  Au contraire, les intervenants ont été invités à soumettre leurs propres sujets d'intérêt tant dans leur demande d'intervention que par dépôt d'un écrit complémentaire le 19 avril, et une conférence préparatoire doit permettre de délimiter le cadre de l'audience. 





Bien que la Régie garde une discrétion quant aux sujets qu'elle jugera opportun d'examiner lors de cette première audience publique sur les conditions de fourniture d'Hydro-Québec, nous croyons que le tribunal doit rechercher, lorsque cela est possible, à intégrer à une telle audience les préoccupations provenant d'une variété de milieux et non pas se restreindre aux thèmes émanant d'une seule catégorie d'intérêts (ou d'un nombre limité d'entre eux).  Cette variété de milieux, dont la Régie doit chercher à intégrer les préoccupations, est celle exprimée par l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.





Même si la Régie opte d'exclure certains thèmes et de les reporter à une année ultérieure, cette exclusion ne doit pas se faire d'une manière telle que les préoccupations de catégories entières de participants soient soustraites du présent processus, que ne deviendrait alors qu'une audience privée, réservée à une partie des intéressés et non aux autres.








OPPORTUNITÉ D'EXAMINER LES SUJETS PROPOSÉS





Les présents demandeurs ont identifié, à leur demande d'intervention, des dispositions spécifiques du Règlement qu'ils souhaitent examiner.  L'intégration de leurs préoccupations au Règlement, quant à la production distribuée installée en parallèle, n'est pas nouvelle, ayant déjà été traitée dans de nombreuses juridictions tant en Amérique du Nord qu'ailleurs dans le monde.  Les présents demandeurs pourront donc fournir à la Régie de nombreux modèles issus de ces juridictions et illustrant de quelle manière ont été résolues, ailleurs, les questions normatives liées à ces installations en parallèle.  En s'inspirant de ces modèles, les présents demandeurs souhaitent pouvoir travailler de concert et en collaboration avec Hydro-Québec, la Régie et les autres intervenants à l'élaboration de textes adaptés à la situation québécoise.





L'approche des présents demandeurs se situe dans la lignée de la résolution de la National Association of Regulatory Utility Commissioners (NARUC), qui recommandait en juillet 1998 aux Régies de l'énergie étatiques américaines:





"WHEREAS, Advances in smaller-scale generation options have played a significant role in the move to restructure electricity markets; and […]





WHEREAS, Certain of these resources use renewable fuels, the promotion of which has been an important national goal under past utility regulatory policy, including the Public Utility Regulatory Policies Act of 1978 and the Energy Policy Act of 1992; and





WHEREAS, Utility-specific interconnection rules currently constitute a significant barrier to the effective use of small-scale, distributed generating units, raising costs for customers, marketers and developers, and increasing the costs, administrative burdens, and market entry barriers to interconnect these resources; […[; now, therefore, be it





RESOLVED, That the Executive Committee of the National Association of Regulatory Utility Commissioners (NARUC), convened at its 1998 Summer Committee Meetings in Seattle, Washington, finds that greater consistency in the terms and conditions of interconnection of small-scale generating units lowers market entry barriers and allows the industry and the public to realize the benefits from the effective use of small-scale facilities; and be if further 





RESOLVED, That the NARUC urges State commissions to remove any unnecessary barriers to interconnection of small-scale generating units; and be it further





RESOLVED, That the NARUC supports further exploration of issues relating to the interconnection of small-scale generators and to the regulation of distribution systems that affect market entry of distributed small-scale generation."� 





La NARUC adoptait également une résolution s'opposant à l'élimination d'un programme destiné, entre autres, à éviter les coupures d'alimentation énergétique résidentielle en hiver, ce sujet étant repris dans la demande d'intervention des soussignés.�





Au Canada, la Table sur l'électricité établie dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques recommandait plusieurs mesures destinées à favoriser l'intégration de la production renouvelable distribuée sur le réseau.�   Cette Table regroupait des représentants gouvernementaux, de l'Association canadienne d'électricité (ACÉ), d'utilités publiques dont Hydro-Québec, de la production d'énergie privée ou distribuée dont plusieurs membres de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de Stratégies Énergétiques (S.É.), d'autres associations et des universitaires. Le rapport final de la Table recommande la mise en place de la tarification inversée pour les unités de petite puissance� et souligne le besoin de résoudre les obstacles additionnels suivants:





Sur l'obligation de renseignement:





"Communication. Information on net-metering programmes has not been made widely available, and promotion has been limited. In many cases, customers are not aware of their net-metering options and/or the potential benefits derived from exercising them."�





Sur les normes de branchement en parallèle:





"Interconnection Requirements. Utilities often establish interconnection guidelines requiring additional protection equipment and liability insurance that add significant costs to small generating facilities. The majority of state statutes and regulatory orders for net-metering do not specify guidelines for utility tariffs, service contracts, or interconnections. In addition, utilities may include large interconnection and service fees as part of their net-metering tariffs." "�





La Régie de l'énergie elle-même s'est sommairement penchée sur la question de la tarification inversée dans son avis A-98-02 au dossier R-3395-97.� Toutefois, son mandat, lors de cet avis, ne portait pas sur les modalités contractuelles et normatives de fourniture d'électricité par Hydro-Québec à des clients désireux de s'alimenter en parallèle par des systèmes de production distribuée.  Ces questions relèvent du Règlement 634, qui ne constituait pas l'objet de l'étude de la Régie dans le dossier R-3395-97.





Il y a lieu de noter que plusieurs des articles du Règlement 634 pertinents à la question de la production distribuée affectent également d'autres intervenants (débranchements hivernaux, obligation de renseignement, contrat d'abonnement, identité de l'abonné, dépôt monétaire, mesurage, facturation, modalités de paiement, compensation, responsabilité). Ces questions sont détaillées aux trois parties de la section 3 de la demande d'intervention des soussignés.





Il serait hautement préférable que la Régie reçoive en un processus unique l'ensemble des recommandations touchant les mêmes articles du Règlement afin de pouvoir choisir la meilleure manière de les intégrer à sa décision, plutôt que d'être obligée de revenir sur ces mêmes dispositions lors d'un dossier futur.





Nous vous prions en conséquence d'accueillir la demande d'intervention conjointe de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.





Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

















Dominique Neuman, LL.B.


Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),


la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI),


le Groupe STOP


et Stratégies Énergétiques (S.É.)











c.c.	Hydro-Québec.


Les demandeurs de statut d'intervenant.


� 	Voir décisions D-98-15R et D-98-19, au dossier R-3395-97.


� 	Décision D-93-48, [1993-1994] D.R.G.N. 191, 193.


� 	Décision D-96-05, [1995-1996] D.R.G.N. 538, 543.  Me Lassonde représentait SCGM.


� 	NARUC (Executive Committee), Resolution Regarding Interconnection Standards for Small-Scale Generating Facilities, Adopted July 29, 1998.


� 	NARUC (Executive Committee), Resolution Regarding the Low Income Home Energy Assistance Program (LIHEAP), Adopted July 29, 1998.


� 	NATIONAL PROCESS ON CLIMATE CHANGE, ELECTRICITY INDUSTRY ISSUES TABLE, Option Paper, November 3, 1999, pp. 59-76.


� 	Id., pp. 74-76.


� 	Id., p. 75.


� 	Id., p. 75.


� 	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Avis de la Régie de l'énergie au Ministre d'État des Ressources Naturelles oncernant la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec, Avis A-98-02, Dossier R-3395-97, le 30 septembre 1998, p. 42 et recommandation 18.
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